
 
 

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE du 26 octobre 2022 
 

N° DL261022-03 : SORTIES D’INVENTAIRE DU PATRIMOINE DE LA COMMUNE AU 31/12/2022 
 

 
Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu’il doit procéder à une mise à jour de son 
patrimoine. 
 
Dans l’exercice de ces compétences, la commune a constitué un patrimoine mobilier. Elle est donc 
propriétaire d’un certain nombre de biens meubles, qu’elle acquiert au fil des ans afin de permettre aux 
différents services d’exercer leurs activités. 
Certains de ces biens sont aujourd’hui obsolètes, détruits ou hors d’usages. Ils doivent alors être retirés de 
l’inventaire comptable, document comptable dénombrant et évaluant pécuniairement l’ensemble du 
patrimoine, bien par bien. 
 
En application de la procédure comptable, celle-ci est non budgétaire. Cela n’imputera pas les comptes. 
Seul le compte de gestion sera modifié dans sa partie « actif circulant ». Le bien est sorti de l’actif pour sa 
valeur nette comptable. 
 
Après avoir donné toutes précisions utiles, il est demandé à l’Assemblée délibérante de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à sortir de l’inventaire les biens comme suit :  
 

Compte N° INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN 
VALEUR NETTE 

COMPTABLE 

2111 1/2007 TER SARTHOU – LA COSTE BIELHE 46 177.99 

2131 ABR1/96 ABRIBUS 1 733.68 

2131 EGL1/96 EGLISE 15 976.66 

2131 LOCAL1/96 LOCAL TECHNIQUE 1 884.95 

2183 IMPRIM/BROTHER 
IMPRIM BROTHER LASER MONOCHROME 

HL2250DN 
418.78 

2183 INF 1/2017 
DEPLACEMENT-MAINTENANCE-CLAVIERS x2 - 

ECOLE 
913.00 

2183 INF/11 MISE A NEUF ORDINATEUR MAIRIE 358.88 

2183 INF1/2001 TELECOPIEUR ET ONDULEUR 592.30 

2183 INF1/2004 ORDINATEUR MAIRIE 1 071.97 

2183 INF1/2006 TELECOPIEUR JET D’ENCRE 284.38 

2183 INF1/2007 PHOTOCOPIEUR MAIRIE 2 403.96 

2183 INF1/2012 Photocopieur mairie xerox + ordinateur HP 5 519.54 

2183 INF1/96 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 1 914.72 

2183 INF1/97 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 393.32 

2183 INF1/99 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 1 849.21 

2183 INF2/2004 PHOTOCOPIEUR ECOLE 968.76 

Nombre de Conseillers 
en exercice : 11 

Présents : 9 

Votants : 9 
 
 

Le 26 octobre 2022 à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
PARBAYSE, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sur la convocation 
de M. Nicolas LAPUYADE, Maire, affichée le 20 octobre 2022 et transmise 
par voie électronique le même jour, et sous la présidence de ce dernier. 

PRESENTS : M. LAPUYADE Nicolas, Maire, M. BESINAU Mathieu, 
M. PINCK Mickaël, M. LIBSIG Olivier, Adjoints, M. PRUDENCE Nicolas, 
Mme LACASSAGNE Laurie, M. LOPEZ Jean-Marc, Mme ROCK 
Clémentine, Mme PAPA Muriel. 

ABSENTS EXCUSÉS : Mme OUKABLI Hayate, M. BULHOES Kévin. 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PINCK Mickaël. 
 
 



 
 

 

Compte N° INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN 
VALEUR NETTE 

COMPTABLE 

2183 INF2/2008 IMPRIMANTEHP DESKJET 6940 183.30 

2183 INF2/96 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 245.89 

2183 INF3/96 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 274.41 

2183 INF4/96 MATERIEL BUREAU/INFORMATIQUE 179.90 

2183 INF7/2000 PHOTOCOPIEUR SHARP SF 2218 1 495.10 

2183 INF8/2000 ORDINATEUR HP BRIO BA 600 2 513.10 

2183 INF1/2007 2 PC INTEL CORE 2 DUO 1 664.96 

2183 2014-TEL MAIRIE TEL MAIRIE 99.99 

2183 2016COPIEURECOLE ACHAT COPIEUR ECOLE 2 160.00 

2188 AUT1/2003 GUIRLANDES LUMINEUSES 1 205.68 

2188 AUT1/2004 GUIRLANDES NOEL 1 063.22 

2188 AUT1/2005 PANNEAUX ROUTIERS 1 020.19 

2188 AUT1/2006 PANNEAUX ROUTIERS 1 501.96 

2188 AUT/2009 PANNEAUX ROUTIERS 215.28 

2188 Aut2/2004 PANNEAUX SIGNALISATION 613.79 

2188 AUT3/2009 GUIRLANDES LUMINEUSES 1 094.57 

2188 AUT4/2004 TELEVUSEUR+DVD+MEUBLE 630.40 

2188 MAT1/2007 GUIRLANDES ELECTRIQUES 2 269.34 

2188 MAT2/2007 PANNEAUX DE SIGNALISATION 232.62 

2188 2013-PIANO PIANO KAWAI ES7 +STAND CLAVIER RX30T 1 499.00 

 

OUI l’exposé de Monsieur le Maire, 

VU l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités ; 

DECIDE A L’UNANIMITE 

- D’approuver l’état de sortie des immobilisations mises en réforme ci-dessus. 

 

 

Fait à PARBAYSE, le 26/10/2022 

 Pour extrait certifié conforme. 
  

 Le Maire, 
 Nicolas LAPUYADE 

DÉLIBÉRATION RENDUE EXÉCUTOIRE 
Transmise à la Préfecture le 27/10/22 
Mise en ligne sur le site internet le 27/10/22 


